
 

 

Accord-cadre N°14AC08 relatif à l’étude, la détermination et la production des limites maritimes 
pour la France métropolitaine et les DOM. 

Mise en œuvre Terra Maris / Réseau Allegans  
 

 

 

LIMITE TRANSVERSALE DE LA MER (LTM) 

Ruisseau de CALAVRET (affluent de la Rivière d’ETEL) 
Département du MORBIHAN / Commune de LOCOAL-MENDON (56550) 

Texte juridique de référence : Décret du 23 aout 1858 

Limite Observations 

Chaussée du Moulin de 
Rozo (commune de 
Locoat-Mendon) 

Aspects juridiques : Texte de référence identifié 
Aspects géographiques : 
Pont Rozo mentionné sur Scan Littoral. La chaussée du moulin n’est pas repérable sur 
l’Ortho Littorale (cachée par la forêt ?). Numérisation à partir du Scan Littoral au niveau du 
toponyme Pont Rozo). 
Positionnement approché (incertitude < 200 mètres) 

Visualisation de l’emplacement proposé pour la limite (arc en bleu sur la capture d’écran) : 

 


